
JANVIER
2022NUMÉRO 11

COEUR DE COEUR DE 
GARONNEGARONNE

INFOINFO



Roger DUZERT, maire de Poucharramet et vice-président 
de la communauté de communes Cœur de Garonne, est 
décédé le 25 octobre 2021.

Roger fut un vice-président très investi sur le terrain, 
passionné, soucieux des attentes des administrés et 
particulièrement des familles et des enfants du Savès 
puis de Cœur de Garonne. En charge de la petite enfance, 
il a initié la construction des crèches de Bérat, de Sainte-
Foy-de-Peyrolières, de Lherm et de la maison de la petite 
enfance de Rieumes. Il était très fier de ces réalisations.
Puis il a pris en charge les équipements sportifs, avec 
toujours le même investissement qui a permis la rénovation 
des stades de foot/rugby de Bérat et de Sainte-Foy de 
Peyrolières. Avec la construction du gymnase de Cazères, 
il aura permis au plus grand nombre de bénéficier 
d’équipements sportifs de qualité.

Roger avait instauré une proximité avec les équipes de 
Cœur de Garonne : le personnel de la petite enfance, les 
services techniques, les équipes en charge des stades, les 
administratifs... tous ceux qu’il côtoyait au quotidien 
avec simplicité et avec gentillesse. 

Tout le personnel et tous les élus de Coeur de Garonne 
conserveront une profonde gratitude pour l'ensemble du 
travail accompli par Roger avec générosité, sincérité,
simplicité et humilité.

Il y aura toujours un peu de Roger Duzert dans les murs 
de nos crèches et sur les pelouses de nos terrains de 
sport. 

Adieu Roger et merci pour ton engagement.

HOMMAGE A ROGER DUZERT

Inauguration de la maison 
petite enfance de Rieumes

Juin 2016



Mesdames, Messieurs,

Il y a un an, je nous souhaitais une sortie de crise et je crains 
de devoir me répéter cette année encore en espérant que 

nous puissions retrouver rapidement une vie normale. 
Cette crise sanitaire qui nous empêche de nous rassembler, rend 

notre tâche plus difficile. Pour offrir un service public de qualité, 
nous devons être proche de vous. Avec les maires et tous les élus, nous 

avançons pour que Cœur de Garonne soit demain encore plus au cœur 
de vos vies. 

La mise en place de la tarification incitative pour la collecte des déchets 
nécessite d'aller à votre rencontre. Des réunions publiques d’information 

seront programmées pour expliquer cette démarche. Des permanences lors de 
la distribution des bacs et de badges seront également organisées. Ces moments 

d'échanges sont importants pour répondre à toutes les questions que vous vous posez.  
Vous trouverez déjà dans ce numéro de nombreuses réponses à vos interrogations.

Le changement de mode de facturation des ordures ménagères relève d’un choix responsable 
de vos élus pour un système plus juste et plus respectueux de la planète. Nous ne pouvons plus 
continuer à jeter sans prendre conscience des conséquences sur notre environnement.

Le tri, le compostage, les achats responsables... sont des solutions faciles à mettre en œuvre pour 
limiter les déchets qui finissent enfouis.  La tarification incitative permet à chacun d'agir sur sa 
production de déchets et ainsi de maîtriser sa facture. 

De nombreuses collectivités pratiquent déjà une facturation calculée sur le volume de déchets 
produits. Au 1er janvier 2021, plus de 200 (représentant 6 millions d'habitants) ont mis en œuvre 
une tarification incitative réduisant en moyenne de 41 % la quantité d’ordures ménagères 
résiduelles tout en augmentant de 30 % la collecte des emballages et papiers.
Ces territoires enregistrent des chiffres de production de déchets deux fois plus faibles que la 
moyenne nationale. Comme elles, nous pouvons y arriver dans une action collective.

Sans cette prise de conscience, nous savons que les coûts de traitement de nos déchets pèseront 
de plus en plus dans nos dépenses. Ne rien faire, c’est inévitablement payer plus pour continuer 
d’enfouir des tonnes de déchets qui pourraient être valorisées. Comment accepter que nous 
ayons encore 10 kg de verre par an et par habitant dans nos poubelles, alors qu’il est recyclable 
à l’infini !  Tous ensemble, nous pouvons agir en adoptant les bons gestes. 

L’ensemble du conseil communautaire se joint à moi pour vous souhaiter nos meilleurs vœux 
de bonheur et de santé pour cette année 2022.

Paul-Marie BLANC
Président de la communauté de communes Cœur de Garonne
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Dossier : La GEMAPI
Depuis le 1er janvier 2018, la GEstion des Milieux Aquatique et Prévention des 
Inondations (GEMAPI) est venue s’ajouter aux diverses compétences déjà exercées par 
la communauté de communes Cœur de Garonne.

GEMAPI, qué saco ?

Comment ?

Cette compétence repose sur 4 missions :
• L'aménagement d’un bassin ou d’une fraction de 
bassin hydrographique drainé par un réseau de cours 
d'eau et de leurs affluents
• L'entretien et l'aménagement d’un cours d’eau, d’un 
canal, d’un lac ou d’un plan d’eau
• La défense contre les inondations
• La protection des sites, des écosystèmes aquatiques 
et des zones humides

Les périmètres des bassins versants et des cours 
d’eau dépassent les limites administratives de la 
communauté de communes, la gestion territoriale 
est par conséquent compliquée.
Ainsi la communauté de communes adhère à 4 
syndicats qui exercent la compétence GEMAPI :
• Syndicat mixte Garonne Aussonnelle Louge Touch 
(SM GALT) à Rieumes
• Syndicat de gestion de la Save à Samatan
• Syndicat mixte du bassin versant de l’Arize au Mas 
d’Azil
• Syndicat rivières Salat-Volp (SSV) à Saint-Girons

Combien ça coûte ?
 Au vu des plans d’actions à venir pour chaque 
syndicat, la communauté de communes contribuera 
à leurs budgets à hauteur d’environ 200 000 € en 
2022. Ce montant sera financé par une participation 
des communes et la taxe GEMAPI.
Cette taxe est répartie sur les 4 taxes locales : taxe 
d’habitation pour les résidences secondaires, taxes 
foncières sur les propriétés bâties et non bâties, et 
cotisation foncière des entreprises.
Elle représentera un coût moyen par habitant de 
2,67€ variant d’un foyer fiscal à l’autre (de 1,48€ à 
3,20€ selon les bases communales de chaque foyer).
Le produit de cette taxe sera exclusivement consacré 
au financement de la GEMAPI.



Grâce à un contrat Natura 2000 
signé avec l’Etat et l’Europe, le bras-
mort de Couladère, exceptionnel 
par sa biodiversité unique 
(nénuphars jaunes, loutre d’Europe, 
libellules, hérons,…) vient d’être 
reconnecté à la Garonne.

 
Les produits de curage (plus de 165 
camions !) ont été valorisés comme 
engrais agricole à proximité. 

Au SM GALT, ce sont trois techniciennes de rivière, une 
secrétaire comptable et un ingénieur coordinateur 
qui lancent de nombreux chantiers notamment sur le 
territoire de Cœur de Garonne. En voici quelques uns : 

Zoom sur le SM GALT
Le SM GALT est le syndicat qui couvre la majeure partie de Coeur de Garonne. 
Découvrons ensemble ce syndicat dynamique. 

L’ extension et la valorisation de la roselière 
de Cazères-Couladère. Après avoir doublé 
son linéaire et transféré la vase de la 
base nautique, des végétaux amphibies 
seront plantés et un magnifique parcours 
pédagogique en bois sera aménagé 
prochainement pour permettre de découvrir 
cette zone préservée. 

En parallèle, le SM GALT 
a mené des actions de 
sensibilisation auprès des 
écoliers et aussi avec le 
grand public. 

Parce que préserver 
notre environnement, 
c’est l’affaire de tous !

Sur le Peyre, 
à Gratens, de 
nombreux 
embâcles 
(accumulation de 
matériaux) ont 
été supprimés 
pour limiter les 
inondations. 

Prochainement, 
des travaux 
débuteront au 
Gélas au niveau 
du camping de 
Casties-Labrande 
et de la Saverette 
à Savères, deux 
affluents du 
Touch.
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chaude n'est pas totalement 
internalisée. L’entreprise 
y travaille avec l’appui de 
son service recherche et 
développement. A ce jour 16 
ballons sont produits par jour 
et bientôt ce seront 32, grâce 
au développement d'une 
nouvelle mousse isolante. 

" Compte tenu de notre 
carnet de commandes, nous 
prévoyons des nouvelles 
embauches en 2022, affirme 
Guillaume GIPOULOUX, 
directeur général, environ 
10 à 12 personnes 
supplémentaires. Nous 
avons besoin de nouveaux 
collaborateurs tout comme 
de place. Pour les besoins de 
notre production, il devient 
urgent pour nous d'agrandir 
nos locaux."

Non seulement les produits 
d'Héliofrance répondent 
aux enjeux écologiques 
actuels mais l'ensemble de la 
fabrication est en cohérence 
avec la philosophie de 
l'entreprise. Aucun produit 
chimique n'est utilisé, les 
panneaux sont garantis 10 
ans et les ballons 20 ans. 
Ils ne nécessitent aucun 
processus de retraitement. 
Des partenariats sont mis en 
place pour former les artisans 
au solaire. 
Cette entreprise du territoire 
Coeur de Garonne a un bel 
avenir devant elle et a tout 
d'une grande ! 

Implantée à Bérat depuis 2012, 
cette entreprise développe, 
produit et commercialise des 
capteurs solaires thermiques, 
des accumulateurs, ou des 
ballons d'eau chaude, pour les 
maisons individuelles comme 
pour les bâtiments d'entreprise 
ou de collectivité, auprès des 
installateurs chauffagistes.

Avec d'impressionnantes 
techniques de production tels 
que la découpe, l'assemblage, 
le cintrage, la soudure laser, 
ou encore le collage robotisé, 
la vingtaine de salariés 
d'Héliofrance produit, en cycle de 
travail de 2 x 8 heures, l'ensemble 
des panneaux solaires recyclables 
à 100%. Ce sont des plaques 
d'aluminium sur lesquelles est 
collé un serpentin de cuivre. Ces 
plaques captent 97% des rayons 
du soleil pour chauffer l'eau 
dans les ballons qui sont aussi 
fabriqués dans les 3800 M2 de 
l'usine.
Grâce à cette internalisation 
de la production, la qualité et la 
performance des produits ont 
permis de passer de 25 à plus de 
200 panneaux solaires par mois 
avec un objectif de 500 en 2022. 
Les politiques publiques en faveur 
de la transition énergétique ont 
permis d’octroyer des aides aux 
particuliers telles que "Ma prime 
Rénov". Au vu du développement 
des énergies renouvelables, 
Héliofrance connaît une 
croissance exponentielle de son 
marché. 
La production des ballons d'eau 

Portrait d’une ENTREPRISE 
La communauté de communes Coeur de Garonne est un territoire dynamique avec 
des entreprises de toutes tailles et de tous secteurs. Heliofrance, entreprise innovante 
dans le domaine des énergies renouvelables, conçoit, produit et commercialise une 
gamme de chauffe-eaux solaires 100% français qui permettent d’économiser 70 à 
80% sur la facture d’eau chaude sanitaire.



10 bonnes raisons  
pour rejoindre la couveuse BGE
Vous avez un projet de création d’entreprise ? Testez votre activité avant de vous lancer, et mettez 
toutes les chances de réussite de votre côté ! Les couveuses BGE sont un dispositif d’aide à la création 
ou à la reprise d’entreprise. Elles permettent aux porteurs de projets de tester leur activité avant de se 
lancer et de s’immatriculer.

Michaëlle est diplômée en management et gestion 
d’entreprise et a 6 ans d’expérience dans la grande 
distribution. Passionnée par le monde équestre, elle a une 
forte expérience dans le domaine en tant que cavalière et 
propriétaire de chevaux. 
Elle a pris la décision de se tourner vers 
l’accompagnement des propriétaires dans l’éducation 
positive de leur cheval, notamment à travers le « clicker 
training » basé sur une approche comportementale de 
l’animal.
Grâce à l’accompagnement des experts de BGE, Michaëlle 
se forme sur le métier de chef d’entreprise, met en place 
des outils de communication (site internet, réseaux 
sociaux) et définit une stratégie 
de développement commercial.
La couveuse lui a permis de 
tester son activité en toute 
sérénité pendant ces 18 derniers 
mois.  Au vu des résultats 
positifs, elle prévoit de créer son 
entreprise en ce début d’année.

PARCOURS D'UNE COMPORTEMENTALISTE ÉQUIN

Vous conservez votre statut et vos droits sociaux.
Le contrat CAPE (Contrat d’appui au projet 
d’entreprise) vous permet de conserver votre 
statut (demandeur d’emploi, CSP*, salarié à 
temps partiel, bénéficiaire du RSA…) et vos 
droits sociaux pendant le test de votre activité.

Vous vérifiez la viabilité de votre activité 
en la testant en grandeur nature. Vous êtes 
hébergé juridiquement : vous pouvez facturer 
vos produits et services avec le numéro SIRET de 
la couveuse. Pas besoin de s’immatriculer ! Ceci 
vous permet d'adapter et peaufiner votre projet.

Vous êtes coaché et accompagné tout au long 
de votre parcours par un consultant-formateur 
qui vous accompagne tout au long de votre 
parcours de test d’activité jusqu’à la création 
effective de votre entreprise !

Vous bénéficiez d’un appui administratif et 
comptable : calculs de vos charges déductibles, 
déclarations et paiement de la TVA...

Vous profitez d’un outil de pilotage complet 
pour votre activité qui comprend un module de 
devis, de factures, un tableau de bord pour le 
suivi de vos ventes et de vos clients, un compte 
de résultat dynamique, etc. 

Vous êtes formé au métier de chef 
d’entreprise avec des formations collectives 
et thématiques en stratégie, ressources 
humaines, gestion et comptabilité, marketing 
et commercial, communication, organisation 
administrative, juridique fiscal social …en 
présentiel ou à distance.

Vous crédibilisez votre projet auprès des 
financeurs. En couveuse, vous mettez déjà en 
place toute votre activité ce qui vous permet 
de gagner en crédibilité et de créer une relation 
de confiance avec les clients, les financeurs, les 
partenaires. Essentiel pour passer à la 
création effective de votre entreprise ! 

Vous pouvez changer d’avis, sans risque.
Votre entreprise à l’essai est un succès ? 
Immatriculez-là et lancez-vous ! 
Vous trouvez que le test n’est pas concluant ? 
Adaptez votre projet … ou abandonnez-le. Dans 
ce cas, vous bénéficierez d’un accompagnement 
pour travailler un projet professionnel alternatif.

Vous rejoignez un réseau d’entrepreneurs.
Près de 500 entrepreneurs à l’essai chaque 
année sur le Sud-Ouest apportent une véritable 
intelligence collective pour s’enrichir, enrichir son 
expérience, son projet, ses perspectives et ses 
compétences.

Vous prenez le temps de vérifier et développer 
votre projet, de tester le marché, de prendre 
confiance.

Portrait d’une ENTREPRISE 

1
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BGE vous reçoit sur RDV à 
Cazères ou à Rieumes
Tél. 05 61 61 45 00 - bge31@creer.fr
www.couveuse.net 7* CSP : contrat de sécurisation profesionnelle
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Auxiliaire de puériculture,  
un métier qui RECRUTE 

La communauté de communes gère les 8 
structures d'accueil petite enfance qui maillent son 
territoire. 26 auxiliaires de puériculture travaillent 
dans les crèches de Cœur 
de Garonne. 

Pendant les premières 
années de sa vie, 
l'auxiliaire de puériculture 
accompagne l’enfant dans 
son développement et vers 
l'autonomie. 
Elle réalise des activités 
d’éveil, d’éducation 
et de soins auprès de 
nourrissons ou jeunes 
enfants (jusqu’à 3 ans). 
Elle s’occupe d’enfants bien portants ou malades, 
individuellement ou en groupe. L’auxiliaire de 
puériculture contribue au bien-être, à l’autonomie, 
au développement et à l’intégration sociale 
de l’enfant. La dimension relationnelle est 
très présente dans son quotidien car elle tisse 
des relations de confiance avec l’enfant mais 
également avec sa famille, auprès de qui, elle a un 
rôle d'accompagnement à la parentalité.
La journée d'une auxiliaire de puériculture en 
crèche commence à 7h30. Préparation, accueil, 
soins, activités et rangement sont les activités qui 
rythment son quotidien. 
Aucune chance de s'ennuyer avec des temps de 
jeux, des moments calmes, les repas, la sieste.

Certaines auxiliaires de puériculture ont des 
parcours atypiques comme Isabelle et Monique. 
Après un stage proposé par Pôle Emploi, Isabelle 
a choisi de faire une formation en alternance 
pour obtenir son CAP AEPE* puis, elle s’est 
ensuite engagée dans une Validation d’Acquis et 
d’Expérience d’auxiliaire de puériculture (VAE) et a 
été diplômée l’année dernière. 
Monique a fait sa formation à l’institut de 
puériculture de Toulouse en juin 1981. Son 
diplôme d'Etat en poche, elle a mis en pause cette 
vocation pendant une vingtaine d’années pour 
être agricultrice. En 2005, elle a souhaité revenir 

vers les métiers de la petite enfance et a alors 
occupé un poste d’agent d’entretien à la crèche 
de Martres-Tolosane avant de réussir son concours 

d'auxiliaire de puériculture 
de la fonction publique 
territoriale.
" A une personne qui 
souhaiterait faire ce métier, 
je conseillerais d'abord de 
faire un stage d'au moins 
1 mois et dans plusieurs 
structures car toutes ne 
fonctionnent pas de la 
même façon », ajoute 
Isabelle.  " Et moi je dirais 
qu'il faut avant tout avoir la 
passion, aimer son métier et 

être très motivée. C'est un métier d'engagement ! " 
confirme Monique. 

La communauté de communes Cœur de 
Garonne recrute régulièrement des auxiliaires de 
puériculture.  Pour postuler, il suffit de se connecter 
au site cc-coeurdegaronne.fr/recrutement/ ou 
d'envoyer sa candidature au 12 rue Notre Dame à 
Rieumes. 

*CAP AEPE= accompagnant éducatif petite enfance

Comment devenir auxiliaire de puériculture ? 

• Être titulaire du diplôme d'État d'auxiliaire 
de puériculture (DEAP). Il se compose de 
17 semaines d'enseignement théorique + 
24 semaines de stage.  Ce diplôme peut 
également s'obtenir par la validation des 
acquis et de l'expérience (VAE).

• Organismes de formation Toulouse : IFRASS, 
IFRAP, Institut de formation Lycée Hélène 
Boucher

• Lieux de travail : maternité, service 
hospitalier, PMI, crèches
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Un territoire ENGAGÉ  
La communauté de communes Cœur de Garonne s’est engagée 
dans une démarche d’inclusion dans le cadre de sa labellisation 
Territoire 100% inclusifs obtenue en 2019.

Que sont les Territoires 100% inclusifs ? 
• Un accélérateur des orientations nationales en 
direction des personnes en situation de handicap 
• Un incubateur d’idées nouvelles et de modalités 
de travail innovantes sur les territoires engagés 
• Une mobilisation territoriale d’acteurs 
institutionnels et de terrain.

Le service enfance 
jeunesse de la 
communauté de 
communes Cœur de 
Garonne a entamé un 
programme de formation 
vers les équipes de 
direction et d’animation. 
Cette formation doit 
permettre de former 
chaque animateur à 
l’accueil des enfants en 
situation de handicap. 

Comment passer d’une 
volonté d’inclusion à 
une mise en pratique 
sur le terrain ?
Deux temps de 
formation composent 
ce programme : le 
premier afin de réfléchir 
aux principes d’accueil et le second, quelques 
semaines plus tard, pour faire un bilan d’une 
première mise en œuvre des principes élaborés.

La formation est délivrée par le Service pour 
l’Inclusion des Accueils collectifs de Mineurs 
(SIAM). Ce programme a démarré au 4ème 
trimestre 2021 avec une formation pour les 
directions des accueils de loisirs et une autre pour 
les animateurs avec pour objectifs de :
- comprendre et mieux appréhender les différents 
handicaps 
- construire un projet personnalisé (comment 
permettre un accueil individualisé de la différence 
au sein d’un groupe d’enfants) 
- accompagner les familles concernées 
- sensibiliser tous les enfants au handicap et les 
impliquer dans l’accueil de la différence.

La mise en œuvre sur le terrain va permettre 
de mieux connaître les problématiques que 
peuvent rencontrer les équipes au quotidien. 
Le mois de janvier sera, quant à lui, consacré au 
retour d’expériences et à l’évaluation des projets 
développés.

L’accompagnement de la 
famille est aussi prévu dans 
la formation. Les équipes 
seront en mesure d’informer 
et d’orienter les parents 
d’enfants en situation de 
handicap vers les partenaires 
et dispositifs susceptibles de 
leur apporter ce dont ils ont 
besoin. 

Les structures enfance 
jeunesse doivent accueillir 
tous les enfants, et pour cela 
les équipes sont notamment 
formées à l’accueil des 
enfants en situation de 
handicap et travaillent en 
concertation avec tous les 
acteurs qui accompagnent 
ces enfants et leurs familles.
La mise en œuvre de ce 
projet d’inclusion est une 
belle expérience partagée 

au sein du service enfance 
jeunesse permettant de renforcer les compétences 
des professionnels et d’expérimenter de nouvelles 
méthodes de travail.
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benne éco mobilier Le 
Fousseret

Des ateliers NUMÉRIQUES pour tous

Afin d’agir pour l’inclusion numérique, la 
communauté de communes Cœur de Garonne s’est 
associée avec le Conseil départemental pour favoriser 
le développement d’actions numériques 
pour les habitants. Quatre associations 
du territoire ont reçu la labélisation 
APTIC. Les chèques APTIC permettent de 
payer totalement ou partiellement des 
services de médiation numérique. 

Vous souhaitez apprendre à :
• faire des démarches administratives sur internet,
• découvrir et utiliser un ordinateur ou un 
smartphone,
• naviguer sur internet,
• créer et utiliser une boîte de messagerie (mails),

Dans le numéro 9 de mai 2021, vous avez découvert l'engagement de la communauté de 
communes Coeur de Garonne vers une transition numérique. Voici quelques exemples 
d'avancement sur ce dossier.

Une conseillère numérique a été 
embauchée à la communauté de 
communes Coeur de Garonne. 
Cette nouvelle fonction, créée 
par l'Etat, permet de travailler à 
l'inclusion numérique, c'est à dire 
l'accès au numérique pour tous. 
Très prochainement, toutes les 
démarches administratives se 
feront sur internet. Or, 13 millions de français se 
disent éloignés du numérique. 
La conseillère numérique va pouvoir accompagner 

Contacts : 
Espace de vie sociale,136 route du Pouy-de-Touges au Fousseret - Tél. 06 32 02 65 07
Maison pour Tous, 6 rue des Capucins à Cazères - Tél. 05 61 90 20 72 - contact@mptcazeres.fr
La Source, 3 place d'Armes à l'Hôtel du Midi à Rieumes - Tél 07 89 55 15 36 / mjc.rieumes.numerique@gmail.com
MJC Lherm, 2 avenue de Gascogne à Lherm - Tél 05 61 56 02 32

tous les publics à l'utilisation des outils 
numériques, animer des ateliers pour les aider 
aux démarches administratives dans les espaces 
France services, ou dans les mairies de Coeur de 
Garonne. 
Elle va aussi sensibiliser les jeunes au cyber 
harcèlement, à la maîtrise de leur image 
sur internet ou encore à la vérification des 
informations. Pour cela, elle va travailler avec 

les 20 animateurs enfance et jeunesse ayant suivi 
la formation ambassadeurs du numérique qui 
organiseront des ateliers dans les accueils de loisirs. 

• utiliser une plateforme de visioconférence,
• consulter l’espace numérique de travail de votre 
enfant scolarisé, …

Le PASS NUMÉRIQUE vous permet 
de payer totalement des services 
d’accompagnement et/ou de formation au 
numérique.
Tout le monde peut en bénéficier et en 
particulier :

• toutes les personnes n’ayant aucune connaissance 
en informatique,
• toutes les personnes éloignées de l’informatique 
qui éprouvent le besoin d’être formées pour leurs 
démarches numériques quotidiennes.

A l’Espace de vie sociale du Fousseret, 
à « La Source », espace géré par la MJC 
de Rieumes, à la MJC de Lherm et à 
la Maison pour Tous de Cazères, des 
ateliers numériques sont ouverts. Des 
animateurs vous accompagnent dans 
la découverte de l'informatique en 
tenant compte de votre niveau et en 
respectant votre rythme. Vous n'avez pas 
d'ordinateur ? Ce n’est pas un problème, 
on vous en prête pendant les ateliers !
A la Maison pour Tous, vous pourrez aussi 
être accompagné individuellement, pour 
des demandes très diverses (ordinateur, 
tablette, smartphone), le mercredi de 
17h à 19h (excepté durant les vacances 
scolaires). Ce service, animé par une 
référente numérique locale est gratuit et 

accessible à tous.
Depuis septembre, une nouvelle salle 
informatique a vu le jour au Fousseret. 
Doté de 7 unités centrales et de 5 tablettes 
connectées, cet espace numérique peut 
accueillir une douzaine de personnes sur 
des ateliers informatiques. Un premier 
groupe de joyeux retraités ont découvert, 
la plupart pour la première fois, comment 
fonctionnent une souris, un clavier, un 
disque dur … 
A Cazères, la Maison pour Tous dispose 
de 8 ordinateurs portables et 21 
personnes ont déjà démarré les ateliers 
en groupe. 
La MJC de Rieumes propose des 
activités ludonumériques dans un 
espace dédié. 
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POUR LA COLLECTE EN PORTE À PORTE
Suite à votre création de compte usager, 
un nouveau bac va vous être distribué. 
Il sera muni d'une puce électronique 
permettant d'enregistrer le nombre de 
fois où vous le présenterez à la collecte. 
La taille de ce bac sera adaptée à la composition  
de votre foyer. 

POUR LA COLLECTE EN POINT 
D'APPORT VOLONTAIRE
La communauté de 
communes va installer des 
colonnes pucées pour les ordures 
ménagères. Suite à la création de votre compte 
usager, nous allons vous remettre une carte 
à puce électronique permettant d'enregistrer 
le nombre de fois où vous déposerez un sac 
d'ordures ménagères.

Dossier : LA TARIFICATION INCITATIVE

• La collecte des emballages recyclables et papiers ne change pas. Sans aucune incidence sur votre 
facture, vous pouvez sortir votre bac avec le couvercle jaune à chaque passage du camion selon votre 
calendrier de collecte ou déposer vos emballages dans les colonnes spécifiques autant de fois que vous 
le souhaitez 
• Le service déchèterie reste le même
• Les emballages en verre doivent toujours être rapportés dans les colonnes réparties sur le territoire
• La collecte des textiles, linges et chaussures se fait toujours dans les colonnes réparties sur le territoire
• Les composteurs sont toujours vendus à prix préférentiel dans nos déchèteries

CE QUI CHANGE 

CE QUI NE CHANGE PAS 

POUR TOUS
En 2023, la colonne taxe ordures ménagères 
de votre taxe foncière va être supprimée.
Une facture semestrielle vous sera envoyée. 
Elle ne sera plus basée sur la valeur 
locative de votre logement mais sur votre 
consommation du service déchets

• Enquête usagers avec 
création des comptes

• Prospective budgétaire 
et élaboration de la grille 
tarifaire

2021 2022

• Réunions publiques

• Distribution des nouveaux 
bacs pucés pour la collecte des 
ordures ménagères

• Installation des nouvelles 
colonnes d'apport volontaire 
et distribution des badges 
pucés

• Phase de tests sur les 6 
derniers mois

2023

• Mise en oeuvre effective de 
la tarification incitative au 1er 
janvier

Que vous soyez propriétaire ou locataire, en tant qu'utilisateur du 
service, vous êtes concerné par cette nouvelle tarification. Si vous 
n'avez pas encore créé votre compte, vous pouvez encore le faire  
en appelant le 05 61 97 93 92 ou en allant sur www.enquete9.com



Attention !

Si vous ne l'avez pas encore fait, n'oubliez pas de créer votre compte usager car cela vous permettra 
d'avoir un bac pucé ou un badge. 
Si vous n'avez pas de bac pucé, le camion ne pouvant comptabiliser le nombre de levées de votre bac, 
le nombre maximum vous sera facturé (soit 52 )
Si vous n'avez pas de badge, vous ne pourrez pas ouvrir les colonnes pour jeter votre sac et le forfait 
maximum vous sera facturé.
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La grille tarifaire
Comment est calculée la grille tarifaire de la tarification incitative ? A quoi correspondent les montants ? 
Quel sera le montant de ma facture ? Beaucoup de questions auxquelles nous vous apportons des réponses 
concrètes.

L'ABONNEMENT

C'est une part fixe qui correspond à l' accès à tous les 
services : aux déchèteries, à la collecte des emballages 
recyclables (plastique, carton, ou métal) à la collecte 
du papier, à la collecte des emballages en verre, à la 
vente de composteurs à prix préférentiel, à l'accès au 
service broyage à prix préférentiel (courant 2022), à la 
maintenance des bacs et des colonnes. Cette part fixe 
est un abonnement au service déchets de Coeur de 
Garonne. Elle est dûe par tous les usagers. Son montant 
est identique pour tous. 

LA CONSOMMATION

Elle dépend du nombre de levées du bac d'ordures ménagères ou du 
nombre de dépôts dans les colonnes d'apport volontaire. Afin d'éviter les 
gestes inciviques préjudiciables à l'environnement tels que le brûlage ou 
les dépôts sauvages, elle se compose de 2 parties :   

• une partie forfaitaire facturée incluant, pour les foyers en porte-à-
porte, 12 levées du bac d'ordures ménagères dont la taille dépend de 
la composition du foyer + 4 dépôts supplémentaires dans une colonne 
d'apport volontaire + 1 badge magnétique. 
Pour les foyers en apport volontaire (PAV), ce forfait comprend un nombre 
de dépôts de sacs d'ordures ménagères correspondant à la taille du foyer 
(cf schéma ci-contre) dans une colonne d'apport volontaire + 4 dépôts 
supplémentaires + 1 badge magnétique.
Ce forfait est facturé même si vous ne l'utilisez pas dans son intégralité. 

• une partie variable calculée sur le nombre de levées  
ou de dépôts au-delà du forfait.

12 x

LES COMPOSANTES DE LA GRILLE TARIFAIRE



Nombre de personnes dans le foyer 1 2-3 4-5 6 et plus

Abonnement au service 124,33  €  124,33 € 124,33 € 124,33 €

Forfait incluant 12 levées
(+ 4 dépôts dans des colonnes)

70,40 € 105,60  € 175,99 € 211, 19 €

Montant de la tarification incitative 
(sans levée supplémentaire)

194,73 € 229,93 € 300,32 € 335,52 €

Prix de la levée supplémentaire 
 (à partir de la 13ème levée)

2,70  € 4,00 € 8,00 € 12,00 €

LA COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES EN PORTE-À-PORTE 

LA COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES EN APPORT VOLONTAIRE 

LA GRILLE TARIFAIRE ANNUELLE

Nombre de personnes dans le foyer 1 2-3 4-5 6 et plus

Abonnement au service 124,33  € 124,33  € 124,33  € 124,33  €

Forfait incluant un nombre de dépôts  
équivalents à 12 levées

(+ 4 dépôts dans des colonnes)

63,00 €   95,00 € 158, 00 € 190,00 €

Montant de la tarification incitative 
(sans dépôt supplémentaire)

 187,33 € 219,33 € 282,33 € 314,33 €

Prix du dépôt supplémentaire 
 (au delà des dépôts compris dans le forfait )

1,00  € 1,00 € 1,00 € 1,00 €

 12 levées d'un bac de 80 litres
 = 

32 dépôts de 30 litres 
dans une colonne

12 levées d'un bac de 120 litres
= 

48 dépôts de 30 litres  
dans une colonne 

12 levées d'un bac de 240 litres
 = 

96 dépôts de 30 litres
dans une colonne

12 levées de bac de 360 litres
= 

144 dépôts de 30 litres 
dans une colonne

 

1 
personne

dans le foyer

2-3
personnes

dans le foyer

 
4-5

personnes
dans le foyer

 
6 et +

personnes
dans le 
foyer

Pour tout renseignement, 
contactez le service  
gestion des déchets  

au 05 61 97 93 92
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Mis à part l'objectif de diminuer la quantité 
de déchets produits, la tarification incitative a 
un avantage certain sur la taxe d'enlèvement 
des ordures ménagères, c'est celui de pouvoir 
maîtriser sa facture.
Produire moins de déchets est possible avec des 
gestes adaptés. Voici quelques idées pour mettre 

votre poubelle au régime : 
- éviter le gaspillage alimentaire
- composter les restes de repas
- trier au maximum les emballages en plastique, 
en métal, en carton, en verre
- ne présenter votre bac à la collecte que lorsqu'il 
est plein.

Comment maîtriser sa facture ? 
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PORTRAIT DE PASSIONNÉS
Claude a installé son atelier Terre et Pierre à 
Palaminy en 2018. Sa première formation de 
céramiste remonte à 2012. Florence FOHRER, 
de l’atelier Figuline de Cazères sur Garonne, lui 
transmet les techniques de tournage et modelage 
de l’argile. 
Elle ne cesse de se former et 
entame en 2015 une nouvelle 
formation en céramique artistique 
avec Chantal BRILLET qui durera 
5 ans. Cette même année, l’achat 
d’un four lui permet de se faire 
un nom en proposant des œuvres 
abouties et inspirées.
Son expérience est souvent 
à l’origine de son inspiration. 
Claude a passé plus d’une dizaine 
d’années en Irak et en Egypte 
avec son époux et cela se ressent 
dans son travail. Passionnée 
d’écriture cunéiforme, elle orne 
souvent ses pièces avec des 
messages uniques. Une autre particularité des 
céramiques de l’atelier est l’utilisation, lors de la 
création, de sceaux cylindres. Ces pièces utilisées 
dans l’antiquité présentent un motif unique qui 
fait référence à un propriétaire. La reproduction 
sous forme de frise offre des pièces extensibles à 
l'infini. Claude a pu se procurer de magnifiques 
pièces originales et fascinantes pour les utiliser lors 
des modelages. Elle participe, à travers son travail, 

à faire connaitre des techniques 
anciennes. 
Chaque création est unique, 
travaillée dans la texture, les reflets et ornée 
d’une pierre trouvée ou chinée. La qualité de 
l’email est contrôlée afin d’obtenir des nuances 

exceptionnelles. 
Sa participation à différents 
évènements d’envergure lui a 
permis de se faire connaître et 
d’être reconnue dans le milieu. 
Elle a également été présente 
à Martres-Tolosane à l’occasion 
du Salon des arts et du feu et à 
l’exposition « Le Grand Comptoir 
» au Grand Presbytère courant 
décembre. 
Claude a intégré le collectif 
d’artistes Al Caz’Arts qui réunit 
plusieurs profils : peintres, 
comédiens, sculpteurs, danseurs, 
potiers, musiciens, photographes, 
clowns… Toute l’année des 

démonstrations et expositions permettent de 
valoriser leurs œuvres et créations.
Aujourd’hui Claude réalise des pièces sur 
commande. Comme pour beaucoup, 2021 fut 
l’année de la mise en ligne d’une boutique. Vous 
retrouvez son travail sur son site internet en 
vous rendant à l’adresse suivante : https://cam-
ceramiste.com/

A LA CROISÉE DES CHEMINS
Située idéalement en bord de Garonne, aux pieds des petites Pyrénées, la commune de Mauran offre un 
large choix pour randonner en toutes saisons. Que vous soyez marcheur, cycliste ou cavalier, aguerri ou 
débutant, de nombreux sentiers et circuits sillonnent la commune et ses alentours. 
Pour un départ au cœur du village : 
• En direction de l’ouest, longez la voie verte vélo (direction Roquefort) sur environ 2 km. À la croix au 
lieu-dit « Esquéra », prenez sur votre gauche le sentier boisé pour rejoindre 800 m plus haut le chemin des 
Feuillets et le circuit du pont de Buque, qui vous réserve de jolies découvertes !
• Direction nord, enjambez le pont de la Garonne (direction Martres-Tolosane) pour rejoindre le GR Via 
Garona, qui vous mène au centre de la cité artiste et pourquoi pas, selon vos envies, vers d’autres horizons, 
à la découverte de superbes points de vue et de trésors enfouis.
• Pour une « bonne grimpette » au bord de la D62 (direction 
Palaminy les Pesquès), court mais pentu, le sentier de la Tour. Un 
aller-retour plutôt sportif mais tellement vivifiant et spectaculaire !
• Et vers le sud, la fameuse route du Picon, ici connue de tous ! 
Véritable petit col des Pyrénées aux virages très serrés qui, 2 km plus 
haut, offre un superbe panorama sur le fleuve Garonne, nos villages 
et clochers scintillants. C’est aussi l’un des principaux points de 
connexion de nombreuses promenades dont le naturel et typique 
sentier des Goutères.
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EN ROUTE !
Le territoire de la communauté de communes Coeur de Garonne est vaste avec ses 
568 km2. L’intercommunalité est le rassemblement institutionnel de 48 communes 
qui partagent un projet de développement. Pour la réalisation de ce projet, les 
communes mettent en commun leurs moyens et leurs ressources dans un souci 
d’efficacité de la gestion publique. 
Mais l’intercommunalité c’est aussi 48 richesses culturelles, 48 lieux à découvrir, 48 
mémoires historiques ...que nous avons envie de vous faire découvrir.

 ( MAURAN )



Coeur de Garonne
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Mauran est un tout petit village rural au pied du 
Piémont pyrénéen et au bord de la Garonne qui 
jouxte Martres-Tolosane. A peine 200 personnes y 
vivent. 
Entre 1600 et 1800, 
Mauran était la 
halte préférée du 
commerce fluvial 
qui alimentait 
Toulouse. Les 
usines côtoyaient 
les premières 
faïenceries de la 
région. Plus de 
400 personnes 
habitaient et 
travaillaient dans le 
village. La Garonne 
et ses caprices 
eurent raison de la 
principale usine située dans le Ramier. C’est alors 
que la population commença à décroitre, allant 
chercher du travail ailleurs. En 1875, une crue 
dévastatrice a noyé le village sous 3 mètres d’eau.
Avant les années 70, au centre du village, il y avait 
encore des fermes, des vaches et du fumier. Les 
fermiers vivaient en autarcie et vendaient leurs 
produits sur les marchés. Avec la mécanisation 
grandissante, la petite taille des exploitations et 
l’attrait des hommes pour le travail en usine, les 
fermes disparurent. Des 7 fermes, il n’en resta plus 
qu’une qui produisait du tabac. L’eau courante n’est 
arrivée dans le village qu’en 1966.
Grâce au barrage hydro-électrique de St Vidian 
construit en 1959 entre les berges de Martres-
Tolosane et Mauran, et grâce à l’ancienne carrière 
Lafarge, Mauran s’est doté d’équipements très 
appréciés tels que la salle des fêtes, le terrain de 
foot, de tennis, la place centrale du village avec 
ses bâtiments annexes (maison + halle), le jardin 
d’enfants et un des terrains de pétanque.
Aujourd’hui, la physionomie du village a 
énormément changé. Mauran est recherché 
pour sa tranquillité et ses modestes maisons qui 
côtoient quelques maisons bourgeoises. 
A travers ses grilles, on peut admirer un splendide 
château qui fut le siège, jusque dans les années 
90, de deux boites de nuit réputées dans toute 
la région : Le Candide et le Liberty. Avec ses 1000 
entrées par week-end, ce nom évoque encore 
beaucoup de souvenirs à un grand nombre d’entre 
nous ! Mais ce temps-là est révolu et le château 
vient d’être racheté par un particulier australien. 
Récemment remise en valeur, la tour en ruine 
d’un autre château (XIVème siècle), surplombe le 

village.  Les bois environnants, traversés par de 
nombreuses pistes, offrent fraicheur et détente. 
Chasseurs, cueilleurs, randonneurs, vététistes et 

cavaliers se partagent 
cette nature préservée.
Le village est 
dynamique avec 
plusieurs évènements 
par an qui attirent 
parfois plus de 250 
personnes : une 
exposition d’art, 
des vide-greniers, le 
réveillon du 1er de 
l’an, le trail de Cazères, 
le rallye 4L, le repas 
des chasseurs et le 
traditionnel cassoulet 
lors de la fête du 
village.

Sensibles aux questions environnementales 
et passionnés par leur village, les élus lancent 
une nouvelle dynamique avec 2 opérations de 
nettoyage de la nature par an qui permettent de 
collecter à chaque fois entre 1 et 2m3 de déchets 
disséminés le long de la Garonne au grès des 
crues. Mais ce n’est pas tout ! Le village a gagné 2 
concours d’appel à projet. Le premier consiste à 
planter 40 arbres et 20 arbustes fruitiers dans tout 
le village. Chacun pourra cueillir les fruits comme 
bon lui semble du printemps à l’automne. Le 
deuxième a pour objectif de transformer l’ancien 
logement de l’instituteur du village (l’école fut 
fermée en 1987) en logement d’urgence. 
 Ce petit village ne manque ni d’idées ni de 
dynamisme. Profitez des évènements pour aller y 
faire un tour, vous ne serez pas déçus !

 



 [ ELLE TRAVAILLE 
                POUR VOUS ]   

Marina, 
Aide à domicile
A Cazères 
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ZOOM SUR LE SERVICE D'AIDE ET 
D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE

Depuis presque 45 ans, le service 
aide et accompagnement à 
domicile de la communauté de 
communes Coeur de Garonne 
intervient sur les communes de 
Boussens, Cazères, Couladère, 
Francon, Le Plan, Lescuns, 
Marignac-Laspeyres, Martres-
Tolosane, Mauran, Monclar-
de-Comminges, Mondavezan, 
Montberaud, Palaminy, Plagne, 
Saint-Michel, et Sana.
Sur les autres communes du 
territoire de Coeur de Garonne, 
d'autres prestataires interviennent. 

Ce sont 32 aides à domicile et auxiliaires de 
vie sociale qui interviennent. Le service est 
assuré par les aides à domicile 7j/7 de 8h à 20h 
pour l’entretien de l’espace de vie, du linge, 
la préparation des repas, l’aide à la toilette, 
l'accompagnement aux courses ou encore aux 
rendez-vous médicaux des personnes aidées. 
Ces professionnelles ont avant tout un rôle de 
prévention des risques, d’écoute, de réconfort et de 
lien social auprès des personnes accompagnées. 
Elles sont parfois la seule visite de la journée ! 
Elles peuvent aussi intervenir en complément 
d'autres intervenants tels que les infirmières, les 
kinés...

Les aides à domicile sont qualifiées pour intervenir 
chez les personnes. Elles sont titulaires du 
diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale, de BAC 

Avec l'allongement de l'espérance de vie, de plus en plus de personnes fragilisées ont besoin d'aide 
dans les actes essentiels du quotidien. Les services d'aide et d'accompagnement à domicile contribuent 
à la préservation de l’autonomie, au maintien à domicile et au développement des activités sociales et 
des liens avec l’entourage.

professionnels ou technologiques dans 
des filières sociales ou médico-sociales, 
de BEP sanitaire et social et bénéficient 
de formations spécifiques (pathologies 
de la personne âgée, troubles du 
comportement, aide à la toilette, 
manutention, communication, diététique 
et préparation des repas, 1er secours…). 

Et pour gérer l'administratif, 5 personnes 
viennent compléter le service d'aide et 
d'accompagnement à domicile. 
Elles sont joignables au 05 61 98 42 26 ou 
par mail (saad@cc-coeurdegaronne.fr) du 

lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
La responsable de secteurs peut également vous 
renseigner sur place ou à votre domicile sur rendez 
vous les lundis et jeudis après-midi.
Elle évalue vos besoins, vous propose un 
accompagnement personnalisé et adapté et vous 
aide à constituer les dossiers de demande de prise 
en charge.

Respect de la personne, professionalisme, 
proximité, et solidarité, sont les valeurs 
d'un service qui a obtenu la charte nationale 
qualité des services à la personne car il répond 
à des engagements d’accueil, de clarté, de 
personnalisation, de compétences, de 
confidentialité et de qualité.

En 2021, 

210 personnes 
accompagnées

33 800 heures 
d'intervention 

 
51 948 km parcourus par 

les aides à domicile

QUELQUES CHIFFRES

Une équipe d'aides à domicile en formation sur la bientraitance

L'équipe administrative
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LES BRÈVES....
L’utilisation des capsules de café en aluminium 
s’est largement développée ces dernières années.
Ces capsules, à usage unique, sont 
composées d’un emballage en 
aluminium et de marc de café. Elles 
sont parfaitement valorisables. 
L’ alliance pour le recyclage des 
capsules en aluminium (ARCA) a 
été créée en 2019 à l’initiative des 
grands groupes de producteurs de 
café, dans le but de développer la 
collecte des capsules et accroitre le 
nombre de points de collecte pour 
que 100% des capsules puissent être 
recyclées. 

L'office de tourisme vous informe 
que les bureaux de Martres-Tolosane 
et de Rieumes seront fermés en 
janvier et février. Toute l’équipe 
se retrouve au complet au bureau 
d’information touristique de Cazères 
pour préparer au mieux la saison estivale. 
Parmi ses nombreuses tâches, la mise à jour de ses 
bases de données est primordiale pour la qualité 
des informations. Tous les prestataires touristiques 
sont invités à remplir un formulaire reçu par mail 
en novembre dernier.

Ainsi,  l’office de tourisme pourra 
actualiser les données sur son site 
internet ainsi que dans les brochures 
d’informations touristiques.

Bureau d’information touristique CAZÈRES
13 rue de la case
31220 Cazères
05 62 02 01 79
https://tourismecoeurdegaronne.com/ 
tourisme@cc-coeurdegaronne.fr 
 

Soucieuse de toujours valoriser davantage ses 
déchets, la communauté de communes Cœur 

de Garonne a sollicité l’ARCA afin d’instaurer 
un point de collecte sur ses déchèteries 

pour offrir aux usagers du territoire 
la possibilité de trier et valoriser 
facilement leurs capsules de café en 
aluminium.
Depuis le mois de novembre, vous 
pouvez rapporter toutes vos capsules 
de café en aluminium dans les 3 

déchèteries de Coeur de Garonne et 
ainsi réduire la taille de votre poubelle 

d'ordures ménagères.

La communauté de communes Coeur de Garonne porte une attention toute particulière à la question du “bien 
vieillir”. Elle propose un panel d’activités variées, créatrices de lien social. Ces animations sont suivies d’un goûter 
convivial. Ces ateliers sont intergénérationnels grâce à la participation des élèves de Seconde Bac Professionnel 
SAPAT (service aux personnes et aux territoires) du lycée d'enseignement professionnel rural privé "Le Savès". 

LES RENDEZ-VOUS DE L'HIVER 
• Mardi 18 janvier : Initiation à la sophrologie avec Mme Céline Gendres, sophrologue 
praticienne en hypnose à Cazères. Rendez-vous à 14h à la maison du tailleur, Rieumes

Les rendez-vous à 14h au lycée Le Savès, 7 place des marchands à Rieumes
• Mardi 25 janvier :  A vos fourneaux ! Atelier cuisine et goûter partagé. 
• Mardi 1er février : Crêpes partie, atelier cuisine et goûter partagé. 
• Mardi 8 février : Testez votre agilité, jeux d’adresse, pétanque, molkie et jeux en bois. 
• Mardi 15 février : Défiez vos méninges autour d’un café-ateliers jeux de société (belote, scrabble, triomino)
• Mardi 22 mars : Exprimez votre créativité, couture, tricot, peinture. 
• Mardi 29 mars : Atelier bien-être : un instant pour soi en partenariat avec l’épicerie d’ici. 
• Mardi 5 avril : Animation Loto. 

Renseignements et inscriptions 
06 14 80 15 33 ou prevention.seniors@cc-coeurdegaronne.fr

Ateliers ouverts à tous les seniors de Cœur de Garonne de + 60 ans.  
Ce programme est pris en charge par la conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie. 

Communauté de communes Coeur de Garonne
Adresse postale : Maison du Touch - 12 rue Notre Dame - 31370 RIEUMES

Tél. 05 61 91 94 96 - www.cc-coeurdegaronne.fr


